
PRO-AM INTERDEPARTEMENTAL 06-83 DES ECOLES DE GOLF - U12 
SAMEDI 24 FEVRIER 2024

 GOLF ROCHE D’AZUR CAP ESTEREL
REGLEMENT PARTICULIER DE L'EPREUVE

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.
Les conditions des règlements particuliers priment sur celles des règlements généraux.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Epreuve ouverte aux joueurs né(e)s en 2012 et après
Epreuve ouverte aux enseignants des écoles de golf et aux joueurs des écoles de golf (EDG)
Equipes de 4 joueurs composées d’un professionnel et de trois amateurs (de la même EDG sauf dérogation) 
Une seule équipe par Club.
Pas de limite d’index.
La priorité d’inscription est donnée par ordre d’arrivée des inscriptions.

Dotation Pro :100 € Prime de départ.

FORME DE JEU
Compétition sur 9 trous en Shamble en score maximum (balle relevée à 9 et on marque 10)
Instrument de mesure non autorisé.
Chaque équipe est composée de 1 pro + 3 joueurs dont au moins 1 fille et/ou 1 U10

Malus de 5 coups à rajouter au score total réalisé = équipes qui ne respectent pas les conditions

Shamble = au départ chaque équipier tape sa mise en jeu, pour le deuxième coup, la meilleure balle est
choisie et dès lors, chacun joue sa balle jusqu'à la fin du trou. L’addition des 2 meilleurs scores parmi les 4
possibles est retenue pour chaque trou.

Repères de jeu en fonction des catégories :
Index supérieur ou égal à 36 : repères oranges ou violets
Index inférieur à 36 : repères violets ou rouges
Pro : repères blancs
Proette : repères bleus

Classement en Brut. L’équipe obtenant le meilleur total remporte l’épreuve en Brut. (Addition des scores de
chaque trou plus malus)
En cas d’égalité, le départage se fera en fonction du nombre de birdies réalisés, si encore égalité en fonction
du nombre de Par, puis si égalité en fonction du nombre de bogeys, puis trou par trou en partant du 1, sinon
play-off (1 joueur par équipe) au plus près du trou – balle sur le green prioritaire)

ENGAGEMENT
Chaque équipe devra s’inscrire sur le site du Comité www.cdgolfvar.com
et payer les droits d’inscription de 105 € par équipe (soit 35€ par joueur) au Comité départemental de golf du
Var avant le 11 Février 2024.
Licence et certificat médical à jour auprès de la FFG à la date limite d’inscription

RECOMPENSES
Remise de Prix aux 3 premières équipes Brut
ARBITRES
Arbitre : Directeur du Tournoi :

21




